
Les directions des enquêtes
sont actuellement confron-
tées aux délais de garde à
vue qui se prolongent, à la
surcharge dans les geôles
et les risques d'épidémies
de toutes sortes.

DEPUIS le déclenche-ment d'une grève illimi-tée par le Syndicatnational des magistratsgabonais (Synamag), à lami-décembre 2017, pourexiger le départ du minis-tre de la Justice, FrancisNkéa Nzigue, rien ne vaplus au sein des diffé-rentes directions des en-quêtes de Libreville et del'arrière-pays. Plusieursbrigades de gendarmerieet autres commissariatsde police sont saturés. Ducoup, ces services sontcontraints de prendrequelques libertés avec esprocédures.Comme lors d'une grèved'avertissement de 15jours, en novembre 2016,le débrayage actuel desmagistrats du Gabon oc-casionne la paralysie descours et autres tribunauxdu pays, aucune affaire nepouvant être jugée sur lefond par les hommes entoge. En amont, il y a l'activitédes Officiers de police ju-diciaire (OPJ), chargésd'interpeller des per-sonnes en délicatesseavec la loi, qu'ils mettentensuite à la dispositiondes différents parquetsdu pays. Mais les enquê-teurs sont actuellement àla peine. Vu que cettegrève illimitée les em-pêche de déférer les pré-sumés auteurs de crimeset autres délits à unrythme régulier et sou-tenu. Le responsable d'uneunité des Forces de policenationale (FPN) de Libre-ville indique que l'une despremières conséquencesdu mouvement des ma-gistrats, ce sont les délaisde garde à vue qui se pro-longent. A côté de cela, unautre évoque le phéno-mène de surcharge dansles geôles, créé égalementpar la situation d'arrêtdes audiences dans lestribunaux. 
« Pour les cas légers, nous
sommes dans l'obligation
de les mettre en confiance.
Sauf que cette condition
ne garantit pas forcément
le retour volontiers des
mis en cause au moment
où nous avons besoin
d'eux pour la suite des pro-
cédures. Certains préfé-
rant tout simplement
s'évanouir dans la na-
ture», regrette un direc-teur des investigations. 
SURVEILLANCE • Pour

les mineurs dont la gardeà vue n'excède pas, enprincipe, les 24 heures, laparade retenue par les Of-ficiers de police judiciaireconsiste à les mettre souscontrôle parentale, étantdonné que les enquêteursne disposent pas demoyens nécessaires per-mettant de diligenter desrondes de surveillance àdomicile. Mais là aussi, denombreux tuteurs lâchentdu lest. Au point qu'iln'est pas étonnant de re-voir, en l'espace dequelques jours, lesmêmes jeunes interpelléspour les mêmes faits. «
Tout ceci ne fait qu'accroî-
tre l'insécurité à Libreville
et ses environs», regretteun membre de la police. Les risques encourus parles mis en cause sur leplan sanitaire sont uneautre des conséquences,non des moindres, decette cessation d'activitédes magistrats. Un officiersupérieur explique: « la
garde à vue dure normale-
ment 48 heures. Sauf en
cas de dérogation ex-
presse. Mais lorsqu'on
prend le risque d'aller au-
delà de ces marges ho-
raires, certaines personnes
peuvent avoir des mala-
dies diverses. Aussi, leur
prise en charge revient-
elle chère, car il va falloir
assurer leurs soins de
santé, en plus de les nour-
rir. Mais nous disposons de
moyens très limités, alors
que cette prise en charge
supplémentaire requiert
davantage d'énergie et de
logistique.»
Et un directeur des en-quêtes d'une unité degendarmerie de l'arrière-

pays de renchérir : « Le
rythme très lent des opé-
rations avec le parquet de
la République n'est pas en-
courageant pour les en-

quêteurs. Nous déférons
présentement une seule
fois par semaine. Pour ne
pas saturer les cellules,
nous sommes contraints

de laisser repartir des mis
en cause. Ce qui ne nous
arrange pas, vu que les ar-
restations sont renvoyées
à des dates ultérieures.».
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•Gratuité de l'accouche-ment
Le tour des pédiatres

Après l'Association dessages-femmes du Gabon,la veille, le ministre d'Étaten charge de la Santé De-nise Mekam'ne Edzidzies'est entretenue hier avecles membres de Sociétégabonaise de pédiatrie(Sogaped)Au menu, l'effectivité dela mesure de gratuité del'accouchement et la priseen charge du nouveau-néau sein des structures sa-nitaires publiques annon-cée par le président de laRépublique, Ali BongoOndimba, lors de son dis-cours à la nation le 31 dé-cembre dernier.C'est consciente du rôlemajeur joué par les pédia-tres dans ce processusque le membre du gou-vernement en a appelé ausens de responsabilité etde l'éthique de ses hôtes. Au sujet de l'accouche-ment prématuré, qui né-cessite souvent une priseen charge particulière etparfois lourde dans cer-tains cas, Mme Mekam'nes'est voulue rassurante,en précisant que tous cesfrais sont réglés par l’Étatet qu'en ce moment, desdispositions sont prisespour mettre en œuvrecette mesure courant fé-vrier.  •Internet
Facebook interdit les
publicités liées aux
cryptomonnaiesLe groupe américain Fa-cebook a annoncé qu'il al-lait interdire toutepublicité relative auxcryptomonnaies, afin deparer les tentatives d'es-croquerie. Le réseau so-cial a expliqué mardi surson site qu'il entendait in-terdire les publicités pour"des produits et services fi-
nanciers qui sont fréquem-
ment associés avec des
pratiques promotionnelles
fallacieuses et trom-
peuses". Parmi les pra-tiques citées par legroupe, figurent un typede transactions particu-lier, les "options binaires",ou des levées de fonds encryptomonnaies, ditesInitial coin offerings(ICO), qui consistent àcréer sa propre monnaievirtuelle et à la vendre àdes investisseurs payantavec d'autres cryptomon-naies ou avec des devisestraditionnelles.
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La saturation des cellules est très redoutée actuellement par les différentes unités de police et de gendarmerie.
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